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SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

AU CAPITAL DE 10 000 EUROS 
SIEGE SOCIAL: 20, rue Clément Viénot

94300 VINCENNES 

STATUTS 

LES SOUSSIGNES: 

Pour satisfaire aux dispositions de l'article R 224-2 du Code de commerce, il est 
précisé que les présents statuts ont été signés par 

- Madame BOHBOT Eva

demeurant 44, avenue Paul Déroulède (94300) VINCENNES

 née le 8 mars 1971 à PARIS 10e

de nationalité Française

Divorcée,

- Monsieur GOURDON Eric

demeurant 8, rue de l'Industrie (94300) VINCENNES

né le 30 mars 1974 à ANGERS

de nationalité Française

Célibataire

Les soussignés ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la Société par actions 

simplifiée qu'ils sont convenus de constituer. 

TITRE I - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL -

DUREE - EXERCICE SOCIAL 

ARTICLE PREMIER - FORME 

La Société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions 
légales applicables et par les présents statuts. 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs 
associés. 
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ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 20, rue Clément Viénot (94300) VINCENNES.

Il peut être transféré par décision du Président qui est habilité à modifier les 
statuts en conséquence. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à 99 à compter de la date d'immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 
Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée 
sont prises par décision collective des associés. 
Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Président doit 
provoquer une réunion de l'assemblée générale extraordinaire des associés à 
l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut 
demander au Président du Tribunal de Commerce, statuant sur requête, la 
désignation d'un mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la 
consultation prévue ci-dessus. 

ARTICLE 6 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le ter janvier et se termine le 31 décembre de chaque 
année. 
Le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2012. 

TITRE II - APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 7 - APPORTS 

Madame Eva BOHOT apporte à la société la somme de 6 500 € (six mille cinq cent 
euros), ci Six mille cinq cent euros. 

Monsieur Eric GOURDON apporte à la société la somme de 3 500 € (trois mille 
cinq cent euros), ci Trois mille cinq cent euros. 

Montant des apports en numéraire : Dix mille euros, ci 10 000 € 

Récapitulation des apports 

• Apports en numéraire: 10 000 euros,
ci 10 000 euros.
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universelle du patrimoine à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, 
conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. 

TITRE X - DESIGNATION DES ORGANES SOCIAUX - ACTES 

ACCOMPLIS POUR LA SOCIETE EN FORMATION 

ARTICLE 39 - NOMINATION DES DIRIGEANTS 

Le premier Président de la Société nommé aux termes des présents statuts sans 
limitation de durée est 

MME EVA BOHBOT 

DEMEURANT 149 GRANDE RUE CHARLES DE GAULLES 94130 NOGENT SUR MARNE 

NEE LE 8 MARS 1971 A PARIS 

DE NATIONALITE FRANÇAISE 

lequel déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions 
requises par la loi et les règlements pour leur exercice. 

ARTICLE 40 - ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 

FORMATION 

Un état des actes accomplis pour le compte de la Société en formation, avec 
l'indication pour chacun d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société est 
annexé aux présents statuts. Cet état a été tenu à la disposition des associés 
dans les délais légaux à l'adresse du siège social. 

ARTICLE 41 - FORMALITES DE PUBLICITE - IMMATRICULATION 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet 
d'accomplir les formalités de publicité, de dépôt et autres nécessaires pour 
parvenir à l'immatriculation de la Société au registre du commerce et des 
sociétés. 


